
REPUBLIQUE FRANÇAISE 2022/...

MAIRIE DE METZ

CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE METZ
_______________________________

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
______________________________

Séan  ce du   11 juillet 2022

DCM N°   22-07-11-29

Objet :  Garantie d'emprunt octroyée au FC Metz Stadium pour l'aménagement d'un
espace de co-working au sein de la tribune sud du stade Saint Symphorien.

Rapporteur:   M. LUCAS  ,

Le Stade Saint Symphorien, sis sur le territoire de Longeville-lès -Metz est propriété de la Ville
de  Metz.  Au  fil  des  ans ;  l’équipement  a  fait  l’objet  de  nombreuses  améliorations  avec
notamment la reconstruction et amélioration des différentes Tribunes (Nord, Ouest et Est).

Depuis, afin de répondre aux exigences réglementaires et de modernité de cet équipement, un
vaste plan d’investissement de la Tribune Sud a été engagé portant sa capacité d’accueil à près
de 8 000 places et celle du stade à 30 000 places. 

Dans le cadre de ce programme d’investissement, la Ville de Metz a approuvé en 2018 la mise
à disposition du Stade et ses annexes par un bail emphytéotique administratif d’une durée de
50 ans. Elle a également accordé une contribution financière d’un montant de 5 M€ sur cet
investissement qui s’élève globalement à 82 M€, aux côtés du Conseil Départemental de la
Moselle (5 M€) et de la Région Grand Est (15 M€). Le reste du financement a été assuré par la
société FC Metz Stadium, filiale de FC Metz Groupe.

Toutefois,  ce  programme  d’extension  et  de  modernisation  va  bien  au-delà  de la  seule
dimension  sportive  et  vise  à  faire  de  cette  infrastructure  une  enceinte  multifonctionnelle
majeure, l’objectif  étant également  de  donner à  cet équipement  la capacité d’accueillir des
activités économiques, support du rayonnement, culturel, sportif et social du territoire.

Aussi, le Département de la Moselle, l’Eurométropole de Metz et la Ville de Metz souhaitent
consolider ce montage global par l’octroi d’une garantie d’emprunt conjointe globale de 50 %
sur un ou plusieurs emprunts bancaires, durant la phase d’exploitation des ouvrages.

Ainsi, l’intérieur de la tribune est aménagé afin de créer un espace de coworking, des espaces
d’accueil  pour  un  club  d’affaires,  un  pôle  média,  de  la  location  de  bureaux,  ainsi  que la
réception d’évènements d’entreprises. 

L’aménagement intérieur du niveau 4, dédié à l’espace de coworking, est financé par un prêt
bancaire à hauteur de 1,5 M€, pour lequel la SAS FC METZ Stadium sollicite la garantie de la



Ville de Metz, ainsi que de la Métropole et du Département de la Moselle.

La SAS FC METZ Stadium a obtenu une offre de crédit auprès de la banque CIC EST, dont les
conditions financières sont les suivantes : 

- Objet du prêt : Aménagement d’un espace de coworking ;
- Montant du crédit : 1.500.000 EUR (Un million cinq cent mille euros) ;
- Taux fixe : 1,500 % l’an ; 
- TEG par an : 1,59 % ;
- Durée : 80 mois dont 5 de franchise ;
- Amortissement : 75 mensualités ; 
- Date prévisionnelle de la première échéance : 15/09/2022.

La garantie conjointe des collectivités territoriales est  sollicitée pour un montant total  de
750.000 € représentant 50 % du montant total emprunté, réparti comme suit :

o Ville de Metz : 250.000 EUR (deux cent cinquante mille euros) ;
o Eurométropole de Metz : 250.000 EUR (deux cent cinquante mille euros) ;
o Département de la Moselle : 250.000 EUR (deux cent cinquante mille euros).

Compte  tenu  de  l’intérêt  en  termes  d’attractivité  de  cette  opération,  qui  favorise  le
rayonnement de la Ville de Metz par l’accueil possible d’évènements, notamment à caractère
sportif de haut niveau, il est proposé de donner une suite favorable à la demande présentée par
la SAS FC METZ STADIUM.

En conséquence, la délibération suivante est soumise à l’approbation du Conseil Municipal.

LE CONSEIL MUNICIPAL

La Commission des Finances et des Ressources entendues,

VU le Code Général des Collectivités territoriales pris notamment dans ses articles L2252-1 et
suivants, 
VU le Traité sur le fonctionnement de l’Union Européenne, et notamment ses articles 107 et
108, 
VU le régime cadre exempté n°SA 48740,
VU la délibération portant sur le « Stade Saint-Symphorien - Projet de reconstruction de la 
Tribune Sud -Conclusion d'un bail emphytéotique administratif et de deux conventions de 
financement. » du Conseil Municipal du 05 Juillet 2018, 
VU le besoin de financement de la SAS FC METZ STADIUM et sa décision de contracter un
emprunt auprès du CIC EST pour un montant de 1 500 000,00 €, pour une durée de 80 mois
dont 5 mois de franchise, 
VU la demande adressée par la SAS FC METZ STADIUM en vue de l’octroi d’une garantie
d’emprunt par la Ville de Metz au soutien de l’emprunt contracté par la SAS auprès du CIC
EST pour un montant de 1 500 000,00 €, pour une durée de 80 mois dont 5 mois de franchise, 

CONSIDERANT  que  le  projet  financé,  en  l’occurrence  l’aménagement  de  l’espace  de
coworking s’inscrit dans le cadre du programme de modernisation du Stade Saint-Symphorien
et notamment des espaces d’activité et d’affaires qui contribuent au rayonnement, culturel,



sportif et social de la Ville de Metz, 
CONSIDERANT que cette garantie est accordée en conformité avec les dispositions du Code
Général des Collectivités Territoriales, et notamment celles relatives au plafond de garantie, à 
savoir la division du risque et au partage du risque. 

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ

DECIDE :

- D’OCTROYER sa garantie pour le projet d’aménagement de l’espace de coworking
dans le cadre du programme de modernisation du Stade Saint-Symphorien, financé par
un prêt bancaire auprès de la banque CIC EST dont les conditions financières sont les
suivantes : 

o Objet du prêt : Aménagement d’un espace de coworking ;
o Montant du crédit : 1.500.000 EUR (Un million cinq cent mille euros) ;
o Taux fixe : 1,500 % l’an ; 
o TEG par an : 1,59 % ;
o Durée : 80 mois dont 5 de franchise ;
o Amortissement : 75 mensualités ; 
o Date prévisionnelle de la première échéance : 15/09/2022 ;

- D’ACCORDER sa garantie à hauteur de 250 000 € pour le remboursement de toutes
sommes dues en principal, intérêts, intérêts de retard, indemnités, frais et accessoires
au titre de l’emprunt contracté auprès du CIC EST pour un montant de 1 500 000,00 €
par la SAS FC METZ STADIUM sur un durée de 80 mois dont 5 mois de franchise ; 

- DE S’ENGAGER  au cas où la SAS FC METZ STADIUM ne s’acquitterait pas de
toutes  les  sommes  exigibles  dues  par  elle  en principal,  intérêts,  intérêts  de retard,
indemnités, frais et accessoires, à en effectuer 1/6ème maximum du paiement en lieu et
place à  la  première demande du CIC EST par  lettre,  en renonçant  au bénéfice de
discussion et sans jamais pouvoir opposer le défaut de mise en recouvrement ;

- DE S’ENGAGER à créer, en tant que besoin, des ressources suffisantes pour assurer
le paiement des sommes dues à CIC EST ;

- D’AUTORISER Monsieur le Maire ou son représentant à signer tous les documents 
se rapportant à la présente et à procéder ultérieurement, sans autre délibération, aux 
opérations que nécessiterait la mise en œuvre de la garantie.

Service à l’origine de la DCM : Prospective et pilotage budgétaires 
Commissions : 
Référence nomenclature «ACTES» : 7.3 Emprunts

Séance ouverte à 18h00 sous la Présidence de M. François GROSDIDIER, Maire de Metz ,
Secrétaire de séance : Mme Emmanuelle CHAMPIGNY, Directrice Générale des Services 
Nombre de membres élus au Conseil Municipal : 55 dont 55 sont encore en fonction à la 
date de la délibération.



Membres assistant à la séance : 42 Absents : 13 Dont excusés : 10

Décision : ADOPTÉE À LA MAJORITÉ
Suivent les signatures au registre

Identifiant de télétransmission : 057-21570463611-20220711-122213-DE-1-1
N° de l'acte : 122213 

------------
Délibération rendue exécutoire le 13 juillet 2022

après affichage et transmission au contrôle de légalité.
Pour extrait conforme,

Pour le Maire,
et par délégation :

Metz le,
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